
734 TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS 

Il y a deux genres de permis de postes récepteurs privés, dont l'un pour les 
appareils à piles ($2-00 par année) et l'autre pour les appareils électriques ($2-50 
par année). Des permis gratuits sont émis pour les postes à cristal et en faveur des 
aveugles, des écoles, des hôpitaux et des institutions de charité; pour les postes 
récepteurs installés dans les casernes, les mess, les. cantines ou salles de récréation 
pour le divertissement gratuit des membres des forces navales, militaires ou 
aériennes, des marins de la marine marchande, ainsi que pour les postes utilisés 
par des personnes figurant sur la liste diplomatique du Ministère des Affaires 
extérieures et par les consuls généraux de carrière tels que mentionnés au Rapport 
Annuel du Ministère des Affaires extérieures. 

Il n'existe pas de chiffres exacts par province sur les recettes provenant des 
postes récepteurs privés. Ceci est dû en partie à ce que les commissions versées 
pour l'émission des permis varient selon la classification de l'émetteur, c'est-à-dire 
les bureaux de poste, les marchands d'appareils récepteurs, les vendeurs ambulants, 
etc., En conséquence, le tableau 4 donne le revenu total provenant de la vente des 
permis de postes récepteurs privés, réparti entre les provinces selon le nombre de 
permis émis par chacune. 

4.—Recettes provenant de la vente de permis de postes récepteurs privés au Canada, 
par province, années, terminées le 31 mars, 1939-15 

NOTA.—Ces chiffres ne sont qu'approximatifs, 
p. 743 de l'Annuaire de 1940. 

Les chiffres comparables de 1933-38 se trouvent à la 
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Sous-section 3.—Recherche et suppression de l'interférence inductive 

Vingt-quatre automobiles munis d'appareils sensibles font la recherche des 
sources d'interférence à la réception radiophonique. Ils relèvent de bureaux per
manents d'inspection situés dans 21 villes du Canada. Les inspecteurs en charge 
de ces voitures interrogent les radiophiles qui se sont plaints d'interférence, dont ils 
localisent ensuite la source réelle. Il font ensuite des expériences afin de savoir si 
l'interférence peut ou non être supprimée efficacement et économiquement. Les 
propriétaires d'appareils causant de l'interférence sont instruits des résultats de ces 
expériences et renseignés pleinement sur les moyens les plus sûrs de suppression ou 
d'élimination. 

La Division de la radio collabore avec la Canadian Standards Association à la 
préparation des prescriptions sur les dispositifs d'accord silencieux et la mesure de 
l'interférence radiophonique, ainsi que sur l'interférence produite par les tramways 
électriques, les lignes de transmission, les véhicules-moteur, les appareils de voltage 
peu élevé, etc. Le personnel de l'administration centrale travaille en relation étroite 
avec le Comité conjoint d'inspection du Royaume-Uni et du Canada et avec le 
Ministère de la Défense nationale aux problèmes de l'interférence causés par l'outil-


